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Lutte contre la pollution

Le ministère de l'Environnement a été of-
ficiellement créé le 11 juin 1971, en vertu
de la Loi sur l'organisation du gouverne-
ment.
Bon nombre des éléments du minis-
tère de l'Environnement existaient
déjà au sein d'autres ministères tels
que ceux des Pêches et des Forêts,
de l'Énergie, des Mines et des Res-
sources, de la Santé et du Bien-être
social, de l'Expansion économique
régionale, des Affaires indiennes et
du Nord canadien ainsi que des
Transports.

Afin d'accomplir ces tâches, le
SPE entretient une liaison étroite
avec les gouvernements provinciaux
et l'industrie privée.

Les trois composantes du SPE
sont: la Direction générale de la pol-
lution des eaux, la Direction générale
de la pollution atmosphérique et la
Direction générale du contrôle des
incidences environnementales.



Rôle de la Direction générale de
la pollution des eaux

La qualité des eaux s'est tant
dégradée au Canada depuis nombre
d'années, que des mesures correc-
tives s'imposent. La dégradation est
attribuable aux poussées urbaines et
industrielles survenues dans des
zones relativement restreintes sans
que l'on se soucie réellement de
leurs répercussions sur l'environne-
ment.

La Direction générale de la pollu-
tion des eaux a adopté un program-
me national de lutte contre la pollu-
tion des eaux destiné à remédier à
cette situation en mettant fin aux
causes de pollution actuelles et en
prévenant l'apparition de nouvelles
sources de pollution, de façon que la
qualité des eaux permette à la faune
aauatiaue de s'y développer et aux

1970, le Parlement a procédé à une
révision de la Loi sur les pêcheries
qui a permis au SPE d'exiger l'élimi-
nation de bon nombre des prin-
cipales sources de pollution indus-
trielle du Canada. D'autres disposi-
tions ajoutées à la Loi en 1977 ont
renforcé les mesures prises afin de
lutter contre la pollution. Ces modifi-
cations successives permettent ef-
fectivement d'étendre le contrôle de
la pollution industrielle courante et
de le rendre plus aisé.

ovin-



déchets sur l'environnement sont in-
suffisantes, la politique fédérale de
lutte contre la pollution consiste à re-
tenir les polluants à leurs sources.

En vertu de la Loi sur les
pêcheries, on procède à l'élaboration
et à la mise en application, par sec-
teurs industriels, de mesures de con-
trôle des effluents (règlements, di-
rectives, codes techniques) propres à
réduire la pollution actuelle et à
prévenir toute nouvelle dégradation
de l'environnement.

Ces mesures sont mises au point
en étroite collaboration avec les
gouvernements provinciaux et l'in-
dustrie privée et se fondent sur des
techniques qui se sont avérées à la
fois économiques et efficaces.

Les mêmes normes ont été im-
posées à toutes les entreprises ap-
artenant au même secteur indus-

On a imposé des normes de con-
trôle des effluents dans les domaines
suivants:

- production de pâtes et papiers
- fabrication du chlore à l'aide

a-animaux ut uuu
- conditionnement

de terre
- finition des métaL

Dans le



ton, fait des recherches analogues à
propos des agglomérations et des
industries du Nord.

Autres activités
Des accords fédéraux-provinciaux et
internationaux ont donné lieu à
l'établissement d'autres program-
mes de lutte contre la pollution des
eaux. Parmi ces accords, mention-
nons l'accord canado-ontarien de
dépollution des Grands Lacs et l'ac-
cord canado-américain sur la qualité
de l'eau des Grands Lacs, l'accord
intervenu entre le Canada et la
Colombie-Britannique sur
l'aménagement du bassin de
l'Okanagane et l'entente auxiliaire
Canada-Saskatchewan sur la vallée
de la rivière Qu'Appelle.



Direction générale de la
pollution atmosphérique

La pollution atmosphérique n'est pas
un fait nouveau: bien avant la révolu-
tion industrielle, dès le XlVe siècle,
siècle où l'on a commencé à
employer le charbon pour se chauf-
fer, l'homme a été conscient de cette
forme de pollution. Ce qui est
nouveau, actuellement, c'est l'en-
vergure et la gravité du problème.

On estime que l'air est pollué
quand il contient des contaminants
(solides, liquides ou gazeux) qui
peuvent nuire aux humains, à la
faune ou à la flore.

Les objectifs généraux du
gouvernement fédéral, dans sa lutte
contre la pollution atmosphérique,
sont de circonscrire le problème, de
faire en sorte que la qualité de l'air se

de contaminants qu'entraÎnent tous
travaux relevant directement de lui
ou d'entreprises travaillant pour son
compte.

Le principal organe officiel de la
collaboration fédérale-provinciale en
matière de lutte contre la pollution
atmosphérique est un comité de
travail composé d'autorités fédérales
et provinciales au sein duquel les dix
provinces sont représentées et où
tous ceux que la lutte contre la pollu-
tion atmosphérique intéresse peu-
vent joindre leurs efforts dans des
entreprises particulières.

La qualité de l'air
La Loi sur la lutte co



végétaux, les matériaux, les situéesdans 54 centres urbains et
animaux, la visibilité ainsi que le con- dotées de 556 instruments. Les pre-
fort et le bien-être des hommes mières données fournies par le
contre les effets de la pollution Réseau ne datent que de 1970 mais
atmosphérique.); le taux de concen- tout semble indiquer, jusqu'à main-
tration maximale tolérable qui tenant, que l'importance de la pollu-
désigne le seuil à partir duquel la tion atmosphérique diminue dans
présence d'un contaminant dans l'air maintes grandes zones urbaines du
risque, si sa concentration s'accen- Canada.
tue, de menacer sérieusement la Le Réseau constitue un excellent
santé publique. exemple de collaboration fédérale-

Des objectifs nationaux ont été provinciale. Dans la plupart des cas,
adoptés relativement aux contami- ce sont les organismes provinciaux
nants atmosphériques majeurs tels qui exploitent ses stations de con-
que l'anhydre sulfureux, les par- trôle et transmettent les données au
ticules en suspension, l'oxyde de gouvernement fédéral. Le rôle de
carbone, les oxydants et le dioxyde celui-ci consiste à donner des con-
d'azote, et l'on s'attache actuelle- seils techniques, à prêter, à en-
ment à fixer d'autres objectifs. Bien tretenir et è étalonner des instru-
que la réalisation de ces objectifs, ments ainsi qu'à contrôler la qualité
aux termes de la loi, ne soit pas obli- des données.



déjà adoptées pour imposer la
retenue des contaminants à leur
source, notamment dans les usines
de ciment, les fours à coke, les usines
de mélange asphaltique et les fabri-
ques de pàtes et papiers.

Le gouvernement fédéral a mis
en vigueur des règlements visant le
mercure, l'amiante, le plomb et le
chlorure de vinyle, polluants dont la
présence peut nuire à la santé. De
plus, on élabore actuellement un
règlement sur l'arsenic.

Les v
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Le transport des polluants par l'air
Le transport de polluants atmos-
phériques sur de grandes distances
n'est pas un phénomène nouveau
mais, avec le temps, il est devenu
plus inquiétant, l'augmentation des
activités industrielles ayant entraîné
celle des rejets de polluants par les
cheminées industrielles. Puisque l'air
ne connaît pas de frontière et qu'il
circule au gré des vents, la lutte con-
tre la pollution atmosphérique exige
une étroite collaboration non seule-
ment entre les gouvernements
fédéral et orovinciaux. mais aussi

gue des lois sur la lutt
lution et lancent des p
réduction et de prévei
lution atmosphérique



La Direction générale du
contrôle des Incidences
environnementales

La Direction générale du contrôle des
incidences environnementales est le
troisième organe d'exécution du
Service de la protection de l'environ-
nement.

Cette direction générale com-
prend quatre directions, chacune
desquelles étudie les divers aspects
de la protection de l'environnement
et de la lutte contre la pollution.

La Direction des contaminants de
l'environnement a pour instrument
de travail principal la Loi sur les
contaminants de l'environnement
promulguée le 1,r avril 1976. Cette
loi vise la protection de la santé
humaine et de l'environnement con-
tre les substances qui contaminent
celui-ci.

Fait l'objet de la Loi, toute sub-
stance dont la présence, étant donné
son taux de concentration, risque, de
l'avis du gouvernement, de menacer
la santé humaine ou d'altérer la
qualité des eaux, de l'air, des terres,
de la flore ou de la faune. Par ailleurs,
la loi stipule que les entreprises qui
importent, traitent ou utilisent cer-
taines substances au cours de pro-
cessus manufacturiers doivent
signaler au gouvernement quelles
quantités de ces substances entrent
dans leurs opérations et l'informer

la Loi qui portent sur la santé
humaine, et le ministre de l'Environ-
nement est chargé d'assurer l'obser-
vance des dispositions touchant
l'écologie et, d'une façon générale,
l'environnement. La Direction des
contaminants de l'environnement,
quant à elle, voit à l'application de la
Loi dans son ensemble.

Les substances jugées dange-
reuses peuvent être soumises
à des règlements gouvernementaux
régissant: 1) l'importance globale
des rejets de ces substances dans
l'environnement, 2) les usages
dangereux qu'on peut en faire et, 3)
les produits dans la composition
desquels elles entrent.

Le règlement no 1 concernant les
chlorobiphényles a été publié dans
La Gazette du Canada le 26 février
1977. Des notices ont aussi été pu-
bliées dans la Gazette, selon lesquel-
les toute personne ou entreprise
fabriquant, vendant ou utilisant des
biphényles polychlorés (PCB), des
triphényles polychlorés (PCT), des
biphényles polybromés (PBB) ou du
mirex doit en aviser le ministre des
Pêches et de l'Environnement.

La Direction des interventions
d'urgence a pour fonctions de
prévenir les déversements acciden-
tels qui pourraient avoir des effets
néfastes sur l'environnement, de
dresser des plans d'interventions
d'urgence relatives à pareils déver-
sements, de mettre au point de
nouvelles techniques de neutralisa-
tion des substances déversées ac-



cidentellement permettant d'inter-
venir promptement et d'assurer
l'épuration rapide des substances
déversées, sans que l'environne-
ment en pâtisse.

Chaque année, le Centre national
d'urgence antipollution de la Direc-
tion reçoit des centaines de rapports
sur des déversements de produits
pétroliers ou d'autres contaminants
dangereux. Chacun de ces rapports
donne lieu à des interventions visant
à assurer la protection de l'environ-
nement dans toute la mesure du
possible. Les données sur les cir-
constances entourant les déverse-
ments accidentels les plus graves
sont enregistrées dans la base de
données du Système national
d'analyse des tendances de la lutte
antipollution afin que leur cause soit
analysée et qu'on puisse éviter de
pareils déversements à l'avenir.

Le Système national de localisa-
tion de l'équipement d'urgence
(NEELS) joue un rôle clé dans les in-
terventions faisant suite aux déver-
sements. Il permet aux responsables
de ces interventions d'obtenir le
matériel nécessaire dans le
périmètre le plus réduit possible.
La majeure partie des articles de
matériel anti-déversement du
Canada étant enregistrée par le
NEELS (ainsi que certaines pièces de
matériel américain), celui-ci est fort
utile lors de déversements d'impor-
tance.

La Direction a entrepris la réalisa-
tion d'un important programme de
recherche et de développement sur
les nouvelles techniques de lutte
contre les déversements pétroliers,
et particulièrement sur les tech-
niques utilisables dans les régions
arctiques. D'autre part, elle élabore,
avec le concours des autorités des
territoires et des provinces intéres-
sés, des plans d'action en cas de
déversements accidentels, et assure
la formation du personnel appelé à
travailler sur le terrain en organisant
à son intention des séances de travail
sur les mesures d'urgence pour la
protection de l'environnement.

Les activités de la Direction de /a
aestion des déchets visent à réduire

des r
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rebut est recueilli pour être vendu à
une entreprise spécialisée dans le re-
cyclage du papier. Elle est également
responsable du Programme de
création et de démonstration des
techniques de conservation des res-
sources et de l'énergie (DRECT) qui
est réalisé en partage des frais, soit
avec le secteur privé, soit avec les
gouvernements provinciaux ou
municipaux, selon le cas, et vise à
promouvoir le perfectionnement des
techniques de gestion des déchets et
de conservation des ressources.
(L'importance de l'apport financier
du gouvernement fédéral pour les
travaux s'inscrivant dans le cadre de
ce programme dépend de la mesure
dans laquelle ceux-ci répondent à
ses priorités et à celles du Ministère
ainsi que de l'importance des avan-
tages escomptés et des délais dans
lesquels on pourra les retirer.)

La Direction s'occune. en outre.

générale, de tous ceux que le pro-
blème intéresse.

La Direction des activités fédérales a
quatre fonctions distinctes; elle doit:

- s'assurer que les activités
amorcées ou financées par le
gouvernement fédéral, ou qui
relèvent de la compétence de
celui-ci, n'aillent pas à l'en-
contre des exigences écolo-
giques;

- prendre des mesures propres à
résoudre les problèmes en-
vironnementaux de première
importance découlant d'ac-
tivités fédérales ayant débuté
depuis le 8 juin 1972:

- assurer la protection de l'en-
vironnement contre les con-
séquences de l'activité des cen-
trales nucléaires actuelles et à
venir;

- assurer la protection de l'en-
vironnement contre la nui-
sance sonore.

Le service du programme de con-
trôle des incidences écologiques
(prévention) a une importante



aux travaux des commissions
d'évaluation et d'examen en matière
d'environnement et enfin, veiller à ce
que l'on ait satisfait aux exigences de
régie et de contrôle.

Le programme de dépollution
dans les installations fédérales a
pour objet d'étudier les problèmes
environnementaux associés aux in-
stallations fédérales existantes, de
fournir des conseils sur l'aménage-
ment environnemental aux autres
ministères fédéraux, et de garantir le
recours à des mesures correctives
face aux problèmes de pollution mis
en évidence.

La Direction est un centre de con-
sultation en ce qui concerne les
programmes nucléaires et l'évalua-
tion de leurs incidences dans l'op-
tique de la protection de l'environ-
nement contre les rayonnements; les
cycles des combustibles nucléaires;
et les décisions sur l'opportunité de
délivrer des permis d'exploitation
d'installations nucléaires.

Le programme de lutte contre le

problèmes de pollution, dans le
cadre de trois programmes:

- le Programme de recherche
coopérative sur la réduction de la
pollution (RCRP) qui a été mis en
oeuvre en août 1970 par le
gouvernement fédéral, de concert
avec l'industrie canadienne des
pâtes et papiers, afin de perfection
ner les techniques de réduction de
pollution liée à la production des
pâtes et papiers au Canada; (Ce
programme prévoit de subvention
ner à 100 p.cent les recherches ap-
prouvées en matière de pollution c
l'eau et de l'air.)



garantir que le détail technique, les
inventions et les procédés
technologiques mis au point grâce
au Programme seront mis à la dis-
position d'organisations ou d'indus-
tries canadiennes qui sont aux prises
avec des problèmes de pollution
analogues, sans que des redevances
et des frais de permis ne soient exig-
ibles.)

- le Programme d'amortisse-
ment accéléré (PAA), initiative
fédérale destinée à inciter les entre-
prises privées à lutter contre la pollu-
tion. (Un contribuable pouvant
bénéficier de ce programme peut
amortir sur une période de deux ans
le coût total du matériel ou des dis-
positifs installés dans le but premier
de lutter contre la pollution de l'air et
des eaux. Les dépenses amortissa-
bles sont celles qui ont été engagées
pour la prévention, la réduction ou la
suppression de la pollution.)

Conclusion
Le Service de la protection de l'en-
vironnement s'efforce d'améliorer la
qualité de l'environnement en s'ap-
puyant sur des instruments légis-
latifs, en octroyant des subventions
et en collaborant étroitement avec
l'industrie privée et les gouverne-
ments provinciaux.

La clef du succès des program-
mes de lutte contre la pollution est la
collaboration et non la contrainte. Le
Canada doit avoir une économie
saine et un environnement sain,
deux objectifs essentiels entre les-
quels le SPE cherche à maintenir un
équilibre.
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